Examen de la loi sur le transport routier

La commission de l'intérieur, de la décentralisation et des infrastructures à la Chambre des représentants a entamé, vendredi, l'examen du projet de loi n° : 48-05, complétant le dahir N 1-63-260 sur le transport routier. Ce projet vise à amender la condition exigeant la nationalité marocaine pour l'exercice d'une activité de transport routier, ce qui entrave l'investissement étranger dans ce secteur et la création de nouvelles opportunités d'emploi au Maroc. Il se propose de mettre en conformité la législation nationale régissant le secteur avec les engagements du Maroc dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et des accords de libre-échange conclus avec les Etats-Unis.

Le texte a aussi pour objet d'autoriser les étrangers à exercer dans le domaine du transport public routier conformément aux accords signés entre le Royaume et l'OMC, et de reconsidérer cette condition qui constitue un obstacle à l'investissement extérieur dans ce secteur.

Ce projet vise en outre à adapter le transport routier au Maroc aux engagements pris par le Maroc vis-à-vis de certains pays, particulièrement dans le cadre des accords de libre-échange, a souligné le président de la commission, Mohamed Moubdie. 

La loi de 1963 qui a été amendée autorisait uniquement les personnes de nationalité marocaine à exercer une activité de transport routier, a-t-il rappelé, ajoutant que le nouveau texte permettra aux ressortissants de pays étrangers, avec lesquels le Maroc a conclu des accords de libre-échange, d'exercer cette activité.

Les intervenants au sein de la commission ont souligné la nécessité de modifier fondamentalement cette loi, appelant notamment le ministère de l'Equipement et du Transport à oeuvrer pour la simplification des procédures, la libéralisation du secteur du transport routier et l'encouragement de l'initiative privée dans ce secteur.

Pour sa part, le ministre de l'Equipement et des Transports, Karim Guellab, a indiqué que le gouvernement a entamé dès 2003 l'application de la loi n 99/16 modifiant la loi de 1963 en matière de transport routier des marchandises, la révision du système des agréments attribués pour ce type de transport, ce qui a impulsé une nouvelle dynamique au secteur.

Concernant la libéralisation du secteur du transport routier des voyageurs, le ministre a indiqué que le gouvernement se penche actuellement sur l'élaboration d'une étude et d'une nouvelle stratégie en matière de gestion du secteur, à même d'améliorer la qualité des services et de renforcer la sécurité routière.

La commission de l'intérieur, de la décentralisation et des infrastructures de la Chambre des représentants poursuivra lundi prochain l'examen de ce projet.
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